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La Lettre d’anticor
    
 Edito  

Cher(e)s ami(e)s 

Tout d’abord, au nom du bureau, je tiens à vous 
présenter nos excuses pour le temps qui s’est écoulé 
entre la parution de la Lettre n° 7 et celle-ci. Vous 
constaterez que celle-ci a changé de « look » pour des 
raisons essentiellement techniques. Celui-ci d’ailleurs 
continuera d’évoluer pour trouver une forme définitive. 

Ces dernières semaines auront été riches en 
événements pour Anticor. D’abord l’affaire Pérol, pour 
laquelle nous avons été les premiers à déposer plainte 
pour « prise illégale d’intérêts », ce qui nous a valu une 
folle journée au lendemain du dépôt de la plainte. 
Interviewes radio, télé, articles etc…Anticor a pris place, 
avec cette action, parmi les associations qui comptent en 
France.  

A la suite de celle-ci nous avons connu une vague 
d’adhésions qu’il s’agit aujourd’hui d’organiser avec l’aide 
de tous. Une fois de plus, nous lançons un appel à toutes 
celles et à tous ceux qui, conscients des moments 
difficiles que vit notre démocratie aujourd’hui, désirent 
s’engager un peu plus dans le combat que nous menons. 

Car c’est un combat contre tous ceux qui voudraient 
cantonner les citoyens au seul rôle d’électeur. A tous les 
niveaux de notre pays, du plus petit village aux plus 
grandes villes, Anticor doit être présent en tant que 
contre-pouvoir. Et ne croyez pas que cela soit difficile. Il 
suffit d’un peu de volonté et d’imagination. 

C’est d’autant plus indispensable quand on observe que 
plus de 74% des personnes interrogées regrettent 
Jacques Chirac, alors que celui-ci est soupçonné d’avoir 
trempé dans plusieurs scandales financiers. Oubliées les 
affaires. On ne voit plus qu’un pauvre retraité, « toujours 
hébergé gratis aux frais de la veuve de son grand ami le 
défunt président du Liban Rafic Hariri » dans un minable 
appartement du quai Voltaire de 400 m2. « Seule ombre 
dans cette paisible vie de retraité, les procédures 
judiciaires dans lesquelles il est embringué. Mis en 
examen pour détournements de fonds publics depuis  

 

 

novembre 2007 dans l’affaire des chargés de mission de 
l’Hôtel de Ville, il est également témoin dans deux autres 
affaires liées à la Mairie de Paris. Mais, même des 
politiques de l’opposition regrettent l’ex-président. On 
croit rêver. Ceci pose une fois de plus le problème de 
l’immunité qui s’applique de façon tout à fait 
extravagante à nos dirigeants et cette faculté d’oubli 
qu’ont les français et leurs dirigeants en général. 

ELECTIONS EUROPEENNES 

Dans moins de deux mois auront lieu les élections 
européennes. Comme d’habitude, ces élections ne font 
pas recette. Quoique qu’il en soit, l’Europe est là et régit 
qu’on soit d’accord ou non, notre vie dans de nombreux 
domaines. Pour Anticor, il s’agit de tenir compte de cette 
réalité et d’exiger, comme on le fait sur le plan national, 
que l’Europe fasse preuve d’éthique.  

Nous demanderons donc aux candidats qu’ils s’engagent 
sur quelques propositions phares. La lutte contre les 
paradis fiscaux et judiciaires qui ont pignon sur rue dans 
nombre pays d’Europe, doit être l’une des priorités des 
européens. Plus que des engagements des pays 
concernés pour échapper à la liste noire (qui est à ce 
jour vierge !), il faut que ces pays mettent en application 
un certain nombre de mesures que nous rappellerons 
dans notre lettre adressée aux candidats tête de liste des 
principaux partis. 

Il faut aussi que les députés européens aient valeur 
d’exemple pour les parlementaires nationaux des 
différents pays qui composent l’Europe. Nous 
demanderons ainsi aux candidats qu’il soit dorénavant 
exigé pour être élu d’avoir un casier judiciaire exempt de 
tout délit, commis dans l’exercice d’une fonction 
parlementaire. 

Enfin, le cumul des mandats et des fonctions doit être 
banni pour les parlementaires européens.  

Nous vous tiendrons au courant dans notre prochaine 
Lettre, en mai, de la campagne faite par Anticor  à 
l’occasion des élections européennes.  



  2

       
LES ACTUALITES ANTICOR 
Affaire PEROL : Anticor a déposé 
plainte  

Le 17 mars 2009, Anticor, via son avocat Me 
Jérôme Karsenti, a déposé une plainte visant 
Monsieur François Pérol, au procureur de 
Paris, Jean-Claude Marin. Compte tenu des 
éléments publics dont nous avons eu 
connaissance, Anticor demande à ce que la 
justice tranche sur son cas.  

Le parquet de Paris a ouvert le mercredi 1er 
avril une enquête préliminaire sur les 
conditions de la nomination de François 
Pérol, ancien secrétaire général adjoint de 
l'Elysée, à la tête du groupe Caisse d'Epargne-
Banque Populaire. Les policiers de la brigade 
financière seront chargés de mettre au clair cette 
affaire qui a suscité une vive émotion.  

La procédure fait suite aux plaintes déposées 
par les associations Anticor et Contribuables 
associés, accusant M. Pérol de "prise illégale 
d'intérêts". Un délit passible de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende au sens de l'article 432-13 du code 
pénal. 

Celui-ci interdit à "une personne ayant été 
chargée en tant que fonctionnaire ou agent d'une 
administration publique, (...) soit d'assurer la 
surveillance ou le contrôle d'une entreprise privée 
(...) soit de proposer directement à l'autorité 
compétente des décisions relatives à des 
opérations réalisées par une entreprise privée ou 
de formuler un avis sur de telles décisions". 

Selon les plaignants, ce proche de Nicolas 
Sarkozy a joué un rôle central dans la création du 
groupe bancaire. "En tant que secrétaire général 
adjoint du président de la République, François 
Pérol était en charge de la finalisation de la fusion 
(des deux banques) orchestrée par l'Elysée", 
rapporte Contribuables associés, rappelant le 
versement par l'Etat de 5 milliards d'euros 
destinés à renflouer le groupe. S'il n'est pas 
coupable de corruption, il est "coupable 
d'ingérence", ajoute Anticor. 

Dans l'entourage de M. Pérol, on minimise 
l'impact de ces plaintes qui viseraient davantage 
"à déstabiliser Nicolas Sarkozy". M. Pérol juge sa 

nomination tout à fait conforme au droit. S'il a 
admis avoir reçu les dirigeants des deux 
banques, c'était "pour mieux informer le président 
de la République", a-t-il soutenu lors d'une 
audition à l'Assemblée nationale le 25 mars. 

Si les plaignants se réjouissent de l'ouverture de 
cette enquête, des doutes planent quant à sa 
portée. "Quand on veut enterrer une affaire on 
ouvre une enquête préliminaire et on la classe 
beaucoup plus tard", reconnaît le juge Eric 
Halphen, président d'honneur d'Anticor. Si le 
parquet juge que les deux associations n'ont 
juridiquement pas "intérêt à agir", cela signifie que 
le dossier pourrait être classé sans suite, à l'issue 
de l'enquête préliminaire. Nous ne pourrions pas 
dans ce cas  nous porter partie civile et n'aurions 
aucun moyen de faire rouvrir l'enquête. "Si le 
parquet estime que les faits sont 
suffisamment caractérisés, que l'on ait intérêt 
ou non à agir, une information judiciaire sera 
ouverte", relativise toutefois Eric Alt, 
conseiller référendaire à la cour de cassation 
et membre d'Anticor. 

D'autant plus que les syndicats CGT et Sud, qui 
eux sont habilités à se porter parties civiles, ont 
brandi la menace de déposer plainte à leur tour. 
Si la concrétisation tarde, "c'est que le dossier est 
complexe et que nous voulons être en terrain 
solide", explique Jean-Paul Krief, délégué CGT 
des Caisses d'épargne. 

 Pour Olivier Fouquet, président de la 
Commission de déontologie de l'Etat, cette 
procédure judiciaire est l'illustration que "le 
système n'a pas fonctionné". Selon lui, la 
Commission de déontologie, chargée de valider 
la conformité de départs d'agents publics vers le 
secteur privé, aurait dû éviter d'en arriver là. Mais 
celle-ci n'a pas été saisie, M. Pérol ayant estimé 
que son cas ne le justifiait pas … 

 

N’oubliez pas de régler votre cotisation 2009 

Chèque à libeller au nom d’Anticor 

A faire parvenir à JP Roux Anticor 

5 avenue des Piliers 

94210 La Varenne Saint Hilaire 
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Les lanceurs d’alerte sont hors la loi 
dans les services de Mme Alliot-Marie 

Anticor a rencontré fin mars le commandant de 
police Philippe Pichon. C’est un élément brillant : il 
a suivi au lycée Fénelon de Paris les classes 
littéraires préparant aux grandes écoles 
(Hypokhâgne et khâgne), puis il décroche un 
DESS (diplôme d’études supérieures 
spécialisées) de droit pénal «Police, Sécurité et 
droits fondamentaux de la personne» et un 
diplôme universitaire de « gestion des relations du 
travail et des ressources humaines».  

Il entre en 1991 dans la police comme 
commissaire. Aujourd’hui, Philippe Pichon, 
commandant de police, est un cas exemplaire 
en tant que lanceur d’alerte. En effet, constatant 
des anomalies dans la conception du fichier STIC 
(Système de Traitement des Infractions 
Constatées) et des dysfonctionnements dans son 
utilisation, il alerte sa hiérarchie le 22 février 2007, 
dans un rapport de 4 pages intitulé 
“Dysfonctionnements constatés au sein du service 
à propos du contrôle hiérarchique lors de 
l’enregistrement des informations à caractère 
personnel contenues dans le STIC et de la mise à 
jour des données enregistrées. Propositions 
d’amélioration des règles d’utilisation du STIC au 
plan local”. Cette initiative aurait du lui valoir 
les félicitations de sa hiérarchie. Mais sa 
hiérarchie, contre toute attente, fait la sourde 
oreille et à vrai dire le désapprouve carrément. 

Après avoir patienté, attendant une réponse à ses 
interrogations et inquiétudes, réponse qui n’est 
jamais venue, Philippe Pichon décide de porter à 
la connaissance de ses concitoyens, via la 
presse, ces dysfonctionnements et anomalies. Il 
ne fait qu’appliquer la loi qui oblige tout 
fonctionnaire de témoigner ou de relater à son 
employeur ou aux autorités, des faits, 
contraires aux lois en vigueur ou à la 
déontologie, dont il a eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.  

C’est ainsi que le 6 octobre 2008, un article sur le 
site Bakchich.info paraissait sous le titre “Tous 
fichés, même les potes de Nicolas Sarkozy”. Il 
dénonce, entre autres, le fichage de personnalités 
alors que la jurisprudence de la  

CNIL n’est pas respectée et surtout, il critique la 
conservation des fiches quelque quarante ans 
après. Scandale dans le milieu policier. Dès lors, 

une enquête est diligentée par l’IGPN, à la 
demande du Parquet de Paris, appelé en renfort.  

Les 15 et 16 décembre 2008, Philippe Pichon 
est placé en garde à vue pendant 48 heures, 
mis en examen pour “violation du secret 
professionnel” et placé sous contrôle 
judiciaire le 17 décembre 2008 par Gérard 
Cadéo, juge d’instruction au TGI de Paris. En 
parallèle, la machine à broyer tout contestataire 
traduit devant le Conseil de discipline notre 
commandant de police. La sanction tombe : une 
mise à la retraite, prononcée sans motif valable. 
Fait curieux, aucun syndicat de la police ne le 
défend. Heureusement il est assisté par Maître 
William Bourdon. L’affaire en est là. Elle est 
double puisqu’un fichier est mis en cause et qu’un 
commandant de police, pour avoir fait son devoir 
de citoyen, est viré de la police. C’est à la 
hiérarchie du commandant de police Philippe 
Pichon qu’il faut demander des comptes et non à 
ce dernier. Nous sommes convaincus à Anticor 
que la justice saura trancher. En tout cas, nous 
sommes aux côtés de Philippe Pichon. 
 

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 

Nouvelle offensive contre le cumul des 
mandats 

Une proposition de loi organique (1) tendant à 
interdire le cumul des mandats parlementaires et 
des fonctions exécutives locales et à limiter le 
nombre de mandats parlementaires pouvant être 
exercés, sa vie durant, par une même personne, a 
été déposé le 11 mai 2006 par les sénateurs 
suivants : Michel TESTON (PS), Jacqueline 
ALQUIER (PS), David ASSOULINE (PS), Robert 
BADINTER (PS), Maryse BERGÉ-LAVIGNE (PS 
ex), Marie-Christine BLANDIN (Verts), Yannick 
BODIN (PS), Alima BOUMEDIENE-THIERY (PS 
ex), Nicole BRICQ (PS), Monique CERISIER-ben 
GUIGA (PS), Yves DAUGE (PS), Jean 
DESESSARD (Verts), Alain JOURNET (PS ex), 
Mme Bariza KHIARI (PS-militante d’Anticor), 
Serge LARCHER (PS), Jean-Luc MÉLENCHON 
(PG), Jean-Pierre MICHEL (PS), Gérard ROUJAS 
(PS ex), Claude SAUNIER (PS ex), Simon 
SUTOUR (PS), Marcel VIDAL (PS décédé), 
Mme Dominique VOYNET(Verts) et M. Richard 
YUNG  (PS). 

L’exposé des motifs de cette proposition de loi 
pourrait d’ailleurs être mis en annexe de notre 
Charte Éthique des Collectivités Locales. Il est 
remarquablement bien fait et il pourrait être signé 
Anticor sans aucun problème.  
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Le bureau de notre Association ayant décidé 
que le non cumul des mandats parlementaires 
devrait être notre priorité pour cette année, 
nous allons chercher des solutions avec nos 
députés et nos sénateurs, mais plus largement 
encore avec tous les parlementaires désirant sans 
ambiguïté faire aboutir ce projet de loi, pour 
qu’enfin la loi organique n° 200-294 du 5 avril 
2000 relative aux incompatibilités entre mandats 
électoraux soit revue et améliorée. Il va sans dire 
que la loi du 11 avril 2003 qui, modifiant la 
précédente loi, et permettant le cumul entre 
mandats de représentant du parlement européen 
et fonction exécutive locale, doit être abrogée. 
 
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 

Béthune, ville pilote pour l’éthique 

Mercredi 18 mars 2009, la municipalité de 
Béthune a signé la Charte Éthique des 
Collectivités Locales d’Anticor.  

Pour la première fois en France, la municipalité 
d’une ville de près de 30.000 habitants s’engage 
pour une gestion transparente et rigoureuse des 
deniers publics.   

Elle s’engage contre le cumul des mandats, tout 
particulièrement celui des parlementaires; elle 
s’engage pour éviter les conflits d’intérêts et pour 
favoriser la moralité des élus ;  elle s’engage pour 
la reconnaissance de l’opposition et l’affirmation 
de ses droits; elle s’engage pour que les citoyens 
dans la cité deviennent de vrais acteurs de la vie 
locale mais aussi de vrais contre-pouvoirs.  

Elle s’engage enfin pour que les élus condamnés 
pour des délits financiers, commis dans l’exercice 
de leurs fonctions électives, ne puissent plus se 
représenter à une quelconque élection. 
Les engagements étant souvent pris pendant les 
campagnes électorales, durant lesquelles les 
promesses «n’engagent que ceux qui les 
écoutent», le risque encouru pour ne pas les tenir 
reste faible. 

Aujourd’hui, ce sont les conseillers 
municipaux de la majorité qui, avec leur maire 
Stéphane Saint-André ainsi que tout l’équipe 
technique, s’engagent, publiquement, sur la 
voie de l’éthique qui n’est ni de droite ni de 
gauche, tout comme la corruption. C’est un 
événement que l’on peut qualifier d’historique 
dans l’histoire des collectivités locales. 

C’est la fin de l’opacité et du clientélisme trop 
souvent pratiqués à Béthune par le passé et 
malheureusement aujourd’hui à bien des échelons 
de nos structures républicaines, dans le seul but 
de conserver ce pouvoir, dont Montesquieu disait 
« que tout homme qui le détient est porté à en 
abuser ». 

Nous sommes persuadés quant à nous que la 
ville de Béthune aura valeur d’exemple pour 
tous les élus républicains de notre pays et que 
par conséquent, d’autres villes signeront cette 
charte éthique.  

Les citoyens de notre pays attendent des signaux 
forts de leurs élus pour leur redonner confiance et 
pour qu’enfin naisse une autre politique au service 
de la collectivité et non a des fins partisanes et 
électorales. 
 
∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 

A Levallois-Perret,  des élus de 
l’opposition signent la Charte d’Anticor 

Quelques jours avant Béthune, le 12 mars, ce 
sont les 4 conseillers municipaux socialistes 
de Levallois-Perret (92) qui ont signé lors 
d’une grande réunion publique, la Charte 
Ethique des Collectivités Locales d’Anticor.  

Comme à Béthune, ils ont pris ainsi l’engagement 
de respecter les 12 propositions de la Charte, que 
vous retrouverez intégralement sur notre site.  

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 

UNE DATE A RETENIR 
La plate‐forme des paradis fiscaux et judiciaires dont Anticor est membre, vous invitent à assister au colloque 
"Paradis fiscaux et enfers judiciaires : la justice ou le chaos" vendredi 29 mai 2009 de 9h à 18h, avec M. Bernard 
Bertossa, ancien procureur de Genève de 1990 à  2002. Ce colloque, organisé avec le soutien de l'Association 
Anticor et la Plateforme Paradis fiscaux et judiciaires, se déroulera à l'Assemblée Nationale, salle  6217, sous le 

haut patronage du député M. Jean‐Patrick Gille, membre d'Anticor. 
 

Entrée libre mais inscription obligatoire par mail à l'adresse suivante : paradisfj1@yahoo.fr 
 


